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En cas de contestation sur le point de 
savoir si la Cour est compétente, la Cour 
décide. ; ; : 홢 1 ' I " |'l f  ; 

Article 37. 
Lorsqu'un traité ou convention en vi- 

geur vise le renvoi à une juridiction à 
établir par la Société des Nations, la Cour 
constituera cette Juridiction. 

Article 38. 
La Cour applique: 
1. Les conventions internationales, soit 

générales, soit spéciales, établissant des règ- 
les expressément reconnues par les Etats 
en litige. 

2. La coutume internationale comme 
preuve d'une pratique générale acceptée 
comme étant le droit. 

3. Les principes généraux de droit re- 
connus par les nations civilisées. 

4. Sous réserve de la disposition de 
l'article 59, les décisions judiciaires et la 
doctrine des publicistes les plus qualifiés, 
comme moyen auxiliaire de détermination 
des règles de droit. 

La présente disposition ne; porte pas 
atteinte à la faculté pour la Cour, si les 
parties sont d'accord, de statuer ex 9quo et 
bono. 

CHAPITRE III .  

Procédure.  

Article 39. 
Les langues officielles de la Cour sont 

le français et l'anglais. Si les parties sont 
d'accord pour que toute la procédure ait 
lieu en français, le jugement sera prononcé 
en cette langue. Si les parties sont d'accord 
pour que toute la procédure ait lieu en 
anglais" le jugement sera prononcé en cette 
langue. 

A défaut d'un, accord fixant la langue 
dont il sera fait usage, les parties pourront 
employer pour les plaidoiries celle des deux 
langues qu'elles préféreront, et l'arrêt de 
la Cour sera rendu en français et en anglais. 

In the event of a dispute as to whether 
the Court has jurisdiction, the matter shall 
be settled by the decision of; the Court. 

Article 37. 
When a treaty or convention in force 

provides for the reference of a matter to 
a tribunal to be instituted hy" the League 
of Nations, the Court will be such , tribu- 
nal. 

Article 38. 
The Court shall apply: 
1. International conventions, whether 

general or particular, establishing rules 
expressly recognised by the contesting 
States; 

2. International custom, as evidence of 
a general practice accepted as law; 

3. The general principles of law recog- 
nised 'by civilised nations; 

4. Subject to the provision of Article 
59, judicial decisions and the teachings of 
the most highly qualified publicists of the. 
various nations, as subsidiary means for 
the determination of rules of law. 

This provision shall not prejudice the 
power of the Court to decide a case ex 
aequo let- bono, if the parties agree thereto. 

CHAPTER III .  

Procedure.  

Article 39. 
The official languages of the Court 

shall be French and English. I f  the parties 
agree that the case shall be conducted in , 
French, the judgment will be delivered in 
French. I f  the parties agree that the case 
shall be conducted in English, the judg- 
ment will be delivered in English. 

In the absence 0.£ an agreement as to 
which language shall be employed, each 
party may, in the pleadings, use the lan- 
guage which it prefers; the decision of the 
Court will be given in French and Eng- 


